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feî)  Générateur  de  vapeur  rechargeable. 

m  
PO 

m  

@  L'invention  concerne  un  générateur  de 
vapeur  comportant  un  orifice  d'alimentation  en 
eau  d'un  matériau  poreux  (109),  un  élément 
chauffant  (192)  traversant  ce  matériau  poreux  et 
un  orifice  de  sortie  de  la  vapeur  créée  par  le 
chauffage  de  cette  eau,  générateur  particularisé 
par  le  fait  que  le  matériau  poreux  et  son  élément 
chauffant  sont  contenus  dans  une  enveloppe 
(18)  disposée  dans  une  cassette  étanche  (10), 
amovible  et  reliée  en  fonctionnement  à  une 
partie  fixe  du  générateur  (12,14)  contenant  des 
moyens  d'alimentation  en  eau,  des  moyens  de 
commande  de  l'élément  chauffant  et  des 
moyens  de  prélèvement  de  la  vapeur.  La  cas- 
sette  étanche  est  reliée  à  la  partie  fixe  du 
générateur  au  moyen  de  pinces  (20)  afin  de 
permettre  une  connexion  et  une  déconnexion 
rapides  et  elle  comporte  un  orifice  d'admission 
de  l'eau  relié  à  une  enveloppe  interne  contenant 
un  élément  de  chauffage  de  l'eau  autour  duquel 
est  comprimé  un  matériau  poreux,  cette  enve- 
loppe  comportant  sur  toute  sa  surface  des  orifi- 
ces  d'évacuation  (188)  de  la  vapeur  produite  par 
l'élément  de  chauffage  et  la  vapeur  étant 
extraite  de  la  cassette  par  un  orifice  de  sortie 
vapeur. 
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La  présente  invention  concerne  un  générateur  de 
vapeur  dont  la  partie  active  peut  être  connectée  et  dé- 
connectée  directement  par  l'utilisateur  afin  de  pour- 
voir  à  son  remplacement. 

Un  générateur  de  vapeur  est  constitué  classique- 
ment  d'un  réservoir  d'eau  comportant  un  conduit  de 
remplissage  et  communiquant  avec  une  chambre  de 
répartition  par  un  dispositif  d'injection  d'eau,  cette 
chambre  comportant  un  orifice  de  sortie  pourl'évapo- 
ration  de  la  vapeur  créée  par  le  chauffage  de  l'eau  du 
réservoir. 

Il  est  connu  que  la  durée  de  vie  de  ces  appareils 
à  vapeur  est  limitée  par  la  formation  de  tartre  résul- 
tant  de  la  vaporisation  de  l'eau  du  réservoir  et  accu- 
mulée  au  niveau  des  orifices  d'entrée  et  de  sortie  de 
la  chambre  de  vaporisation.  Cette  durée  de  vie  est 
d'autant  plus  faible  que  l'eau  utilisée  présente  un  taux 
élevé  de  calcaire. 

Les  solutions  actuelles  à  ce  problème  posé  par 
l'entartrage  des  générateurs  de  vapeur  sont  multiples 
mais  aucunement  satisfaisantes:  le  prétraitement  de 
l'eau  ou  l'utilisation  d'eau  déminéralisée  est  coûteuse 
et,  dans  ce  second  cas,  elle  nécessite  parfois  le  re- 
cours  à  des  matériaux  spéciaux;  le  rinçage  régulier  de 
l'appareil  constitue  une  contrainte  mal  adaptée  à  une 
utilisation  professionnelle;  la  destruction  du  tartre  en 
créant  des  passages  entre  le  réservoir  et  la  zone 
d'évaporation  nécessite  l'emploi  de  dispositifs  méca- 
niques  complexes  tels  que  des  tiges  antitartres;  de 
même,  la  détection  de  l'entartrage  par  une  mesure  de 
la  pression  du  fluide  circulant  dans  le  générateur  né- 
cessite  l'utilisation  de  capteurs  dont  la  surveillance 
doit  être  constante. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  les  in- 
convénients  précités,  c'est  à  dire  de  proposer  un  gé- 
nérateur  ne  nécessitant  ni  surveillance  ou  entretien 
particuliers  ni  traitement  spécifique  de  l'eau.  Un  au- 
tre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  générateur  de 
vapeur  simple  de  mise  en  oeuvre,  fiable  et  peu  coû- 
teux. 

Ces  buts  sont  atteints  par  un  générateur  de  va- 
peur  comportant  un  orifice  d'alimentation  en  eau  d'un 
matériau  poreux,  un  élément  chauffant  traversant  ce 
matériau  poreux  et  un  orifice  de  sortie  de  la  vapeur 
créée  par  le  chauffage  de  cette  eau,  le  matériau  po- 
reux  et  son  élément  chauffant  étant  contenus  dans 
une  enveloppe  disposée  dans  une  cassette  étanche, 
amovible  et  reliée  en  fonctionnement  à  une  partie  fixe 
du  générateur  contenant  des  moyens  d'alimentation 
en  eau,  des  moyens  de  commande  de  l'élément 
chauffant  et  des  moyens  de  prélèvement  de  la  va- 
peur.  La  cassette  étanche  est  reliée  à  la  partie  fixe  du 
générateur  au  moyen  de  pinces  afin  de  permettre 
une  connexion  et  une  déconnexion  rapide. 

La  séparation  dans  une  cassette  des  éléments 
de  génération  de  la  vapeur  des  autres  constituants 
du  générateur  permet  de  réaliser  un  appareil  particu- 
lièrement  économique  dans  la  mesure  où  le  coût  de 

cette  cassette  est  réduit  (elle  comporte  peu  d'élé- 
ments)  et  sa  fiabilité  très  grande  (ces  éléments  sont 
simples). 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  les  moyens 
5  d'alimentation  en  eau  peuvent  comporter  un  réser- 

voir  externe  et  une  pompe  placée  entre  ce  réservoir 
et  l'orifice  d'alimentation  en  eau  du  générateur  et  per- 
mettant  une  introduction  sélective  d'eau  dans  ce  der- 
nier.  De  préférence,  l'eau  pompée  du  réservoir  est  in- 

fo  traduite  dans  une  partie  supérieure  de  la  cassette  par 
l'intermédiaire  d'une  rampe  d'arrosage. 

L'emploi  de  cet  ensemble  pompe/réservoir  per- 
met  une  alimentation  continue  du  générateur,  le  ré- 
servoir  pouvant  être  rempli  à  tout  moment  sans  aucu- 

15  ne  limitation  de  capacité.  En  outre,  l'eau  étant  intro- 
duite  par  la  pompe  à  une  pression  supérieure  à  la 
pression  interne  du  générateur,  il  est  aisé  de  la  diriger 
en  un  endroit  où  sa  transformation  en  vapeur  est  la 
plus  efficace  voire  où  le  détartrage  peut  être  effectué 

20  simplement. 
Dans  un  second  mode  de  réalisation,  les  moyens 

d'alimentation  en  eau  peuvent  aussi  comprendre  des 
moyens  de  remplissage  manuel  comportant  un  si- 
phon  pourlimiterla  hauteurdu  remplissage  en  eau  de 

25  la  cassette,  ces  moyens  de  remplissage  étant  munis 
de  moyens  de  coupure  du  chauffage  et  de  l'alimen- 
tation  en  eau  commandés  à  partir  de  la  rotation  d'un 
bouchon  de  remplissage  placé  en  entrée  de  ces 
moyens  de  remplissage. 

30  Cette  coupure  automatique  assure  une  sécurité 
maximale  pendant  le  remplissage  en  évitant  toute 
production  de  vapeur  pendant  celui-ci. 

Ce  générateur  comporte  en  outre  des  moyens  de 
régulation  de  la  vapeur  en  sortie  de  la  cassette  per- 

35  mettant  d'assurer  une  production  continue  de  vapeur. 
Des  indicateurs  lumineux  ou  sonores  de  contrôle 

permettent  un  contrôle  constant  du  niveau  d'eau,  de 
la  planéité  et  de  l'entartrage  de  la  cassette,  ce  dernier 
contrôle  étant  obtenu  par  un  dispositif  de  mesure  de 

40  la  conductivité  de  l'eau  avant  évaporation  qui  est  relié 
à  la  cassette. 

La  présente  invention  se  rapporte  aussi  à  la  cas- 
sette  vapeur  amovible  destinée  à  être  mise  en  oeuvre 
avec  le  générateur  de  vapeur  précédent.  Elle  compor- 

45  te  un  orifice  d'admission  de  l'eau  distribuant  cette 
eau  à  une  enveloppe  interne  contenant  un  élément  de 
chauffage  de  l'eau  autour  duquel  est  comprimé  un 
premier  matériau  poreux,  cette  enveloppe  compor- 
tant  sur  toute  sa  surface  des  orifices  pour  l'évacua- 

50  tion  de  la  vapeur  produite  par  l'élément  de  chauffage 
et  la  vapeur  étant  expulsée  de  la  cassette  par  un  ori- 
fice  de  sortie  vapeur.  Afin  d'éviter  tout  reflux  de  va- 
peur  par  l'orifice  d'admission  d'eau,  des  moyens 
d'obturation  de  l'orifice  d'admission  d'eau  activés 

55  lorsque  la  pression  interne  de  la  cassette  est  inférieu- 
re  à  une  pression  déterminée  sont  prévus  dans  cette 
cassette. 

Dans  une  première  variante  de  réalisation  de  la 
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cassette,  celle-ci  comporte  en  outre  un  second  ma- 
tériau  poreux  séparé  du  premier  matériau  poreux  en- 
tourant  l'élément  de  chauffage  par  une  paroi  s'éten- 
dant  entre  deux  bords  opposés  de  la  cassette  en  lais- 
sant  un  espace  libre  pour  le  passage  de  la  vapeur,  le  5 
second  matériau  poreux  qui  constitue  un  piège  pour 
le  calcaire  étant  imbibé  directement  par  l'eau  pompée 
du  réservoir  au  travers  d'une  rampe  d'arrosage.  La 
paroi  comporte  des  orifices  de  liaison  entre  la  zone 
d'évaporation  contenant  le  premier  matériau  poreux  10 
et  la  zone  d'alimentation  en  eau  contenant  le  second 
matériau  poreux,  afin  de  permettre  une  irrigation  du 
premier  matériau  poreux  à  partir  de  l'eau  partielle- 
ment  détartrée  ayant  traversé  le  second  matériau  po- 
reux.  15 

Dans  une  deuxième  variante  de  réalisation  de  la 
cassette,  le  premier  matériau  poreux  et  l'élément  de 
chauffage  sont  intégrés  dans  un  anneau,  avantageu- 
sement  en  matière  plastique,  concentrique  à  l'enve- 
loppe  externe  de  la  cassette  et  ménageant  en  son  20 
centre  un  cylindre  libre  dans  lequel  s'engage  jusqu'à 
environ  la  moitié  de  sa  hauteur  un  tube  de  sortie  va- 
peur  solidarisé  à  cette  enveloppe  externe  circulaire. 

Avec  cette  structure  circulaire,  il  est  possible 
d'obtenir  un  générateur  qui  est  capable  de  fournir  de  25 
la  vapeur  dans  toutes  les  directions  de  l'espace. 

De  préférence,  cette  enveloppe  est  formée  de 
deux  demi-boîtiers  séparables  comportant  des  faces 
supérieure  et  inférieure  alvéolées,  afin  d'assurer  un 
remplacement  aisé  du  matériau  poreux  ou  de  l'élé-  30 
ment  chauffant  (par  exemple  une  résistance  chauf- 
fante,  une  résistance  céramique  ou  des  électrodes). 

Dans  un  troisième  mode  de  réalisation  de  la  cas- 
sette,  l'élément  de  chauffage  de  l'eau  est  constitué 
d'une  résistance  céramique  insérée  au  centre  d'un  35 
élément  diffuseur  réalisé  en  un  matériau  conducteur 
de  la  chaleur,  le  premier  matériau  poreux  étant  enga- 
gé  sous  pression  entre  au  moins  trois  ailettes  de  ce 
diffuseur  et  maintenu  en  place  par  l'enveloppe  inter- 
ne  perforée.  40 

Des  moyens  de  détection  des  niveaux  d'eau  haut 
et  bas  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  de 
contrôle  de  ces  niveaux  présents  dans  la  partie  fixe 
du  générateur  permettent  un  suivi  constant  du  bon 
fonctionnement  des  échanges  de  chaleur  existant  au  45 
niveau  de  la  cassette. 

Pour  déterminer  la  présence  d'un  niveau  d'eau 
déterminé  dans  l'enveloppe,  les  moyens  de  détection 
comportent  en  outre  un  jeu  de  contacts  électriques 
comprenant  d'une  part  le  blindage  de  l'élément  de  50 
chauffage  et  d'autre  part  une  bande  métallique  appli- 
quée  contre  la  partie  interne  de  l'enveloppe. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  mieux  de  la  description 
suivante,  faite  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  re-  55 
gard  des  dessins  annexés,  sur  lesquels: 

-  la  figure  1  montre  une  vue  en  perspective  du 
générateur  de  vapeur  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  élé- 
ment  de  la  partie  active  du  générateur  consti- 
tuée  par  une  cassette  amovible, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la  cas- 
sette  vapeur  et  de  son  dispositif  de  fixation  au 
générateur  selon  l'invention, 

-  la  figure  4  montre  les  liaisons  existant  entre  la 
cassette  vapeur  et  le  dispositif  de  contrôle  du 
bon  fonctionnement  du  générateur  selon  l'in- 
vention, 

-  la  figure  5  représente  une  variante  d'alimenta- 
tion  du  générateur  à  partir  d'une  pompe  et  d'un 
réservoir  d'eau  extérieur, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  d'un  exemple 
de  réalisation  d'une  cassette, 

-  la  figure  7  montre  un  premier  exemple  de  réa- 
lisation  d'une  cassette  à  section  circulaire, 

-  la  figure  8  montre  un  second  exemple  de  réa- 
lisation  d'une  cassette  à  section  circulaire,  et 

-  la  figure  9  illustre  de  manière  schématique  un 
procédé  de  détartrage  de  la  cassette  vapeur  à 
partir  d'un  ensemble  pompe-réservoir  externe. 

La  figure  1  est  une  vue  générale  d'un  générateur 
de  vapeur  selon  l'invention.  Ce  générateur  comporte 
un  ensemble  boîtier  muni  d'un  boîtier  supérieur  12  et 
d'un  boîtier  inférieur  14  et  à  l'intérieur  duquel  peut  être 
placée  une  cassette  vapeur  10.  Cette  cassette 
connectable  et  déconnectable  par  l'utilisateur  est  re- 
liée  aux  boîtiers  supérieur  et  inférieur  12,  14  par  des 
pinces  20  présentant  une  structure  classique  de 
"clips"  et  permettant  une  extraction  rapide  pour  pro- 
céder  au  chargement/déchargement  de  la  cassette. 

Le  boîtier  inférieur  12  comporte  une  plaque  de 
connexion  16  sur  laquelle  vient  en  contact  la  face 
arrière  de  la  cassette  10  afin  d'assurer  les  liaisons 
électriques  et  mécaniques  entre  cette  cassette  et  le 
corps  du  générateur. 

La  cassette  10  se  présente  sous  la  forme  d'une 
enceinte  parallélépipédique  étanche,  sans  que  cette 
forme  particulière  ne  soit  limitative  (il  sera  décrit  plus 
avant  un  exemple  de  cassette  à  section  circulaire),  à 
l'intérieur  de  laquelle  est  fixée  une  enveloppe  1  8  dont 
la  structure  sera  mieux  détaillée  en  regard  de  la  figu- 
re  2.  La  cassette  10  présente  sur  sa  surface  interne 
des  nervures  sur  lesquelles  repose  l'enveloppe  et 
qui,  par  la  différence  de  dimension  de  certaines  d'en- 
tre  elles,  en  assurent  le  maintien. 

La  figure  2  montre  plus  précisément  la  structure 
de  l'enveloppe  18  qui  se  présente  sous  la  forme  d'un 
parallélépipède  constitué  de  deux  demi-boîtiers,  l'un 
supérieur  180  et  l'autre  inférieur  182,  reliés  entre  eux 
par  des  moyens  de  fixation  184,  186  disposés  sur 
chacun  de  ces  deux  demi-boîtiers,  afin  d'en  faciliter 
le  démontage.  Les  faces  supérieure  et  inférieure  de 
ce  parallélépipède  sont  alvéolées  d'une  multitude 
d'orifices  188. 

L'enveloppe  est  remplie  d'un  matériau  poreux 
1  90  entourant  un  élément  chauffant,  par  exemple  une 
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résistance  chauffante  192  (mais  des  électrodes  ou 
une  résistance  céramique  par  exemple  peuvent  aussi 
être  utilisées),  cette  enveloppe  ayant  pour  objet  de 
maintenir  le  matériau  poreux  géométriquement  par 
rapport  à  l'eau  et  de  conserver  sa  compression  au- 
tour  de  l'élément  chauffant.  Compte  tenu  des  tempé- 
ratures  mises  enjeu,  inférieures  à  100°C,  l'enveloppe 
peut  être  réalisée  très  simplement  et  à  faible  coût 
dans  une  matière  plastique.  Un  orifice  d'admission 
de  l'eau  194  est  pratiqué  en  bout  de  cette  enveloppe, 
la  vapeur  produite  par  le  chauffage  de  l'eau  par  la  ré- 
sistance  chauffante  s'échappant  par  les  différentes 
alvéoles  188. 

La  figure  3  présente  en  détail  les  connexions  réa- 
lisées  entre  la  cassette  10  et  la  plaque  de  connexion 
16  du  boîtier  du  générateur.  On  retrouve  certains  des 
éléments  décrits  précédemment  comme  le  moyen  de 
fixation  20  de  cette  cassette  au  boîtier  supérieur  14 
du  générateur  (un  moyen  analogue  est  présent  sur  la 
face  inférieure  de  la  cassette  pourassurer  une  liaison 
avec  le  boîtier  inférieur)  ou  la  résistance  chauffante 
de  l'enveloppe  qui  peut  être  constituée  de  deux  résis- 
tances  en  série  192a,  192b  et  qui  émerge  de  la  cas- 
sette  par  sa  face  arrière  22,  pour  assurer  sa  liaison 
électrique  avec  la  plaque  de  connexion  16.  Un 
conduit  24  fixé  au  niveau  de  l'orifice  d'admission  194 
de  l'enveloppe  émerge  également  de  cette  face  arriè- 
re  ettraverse  la  plaque  de  connexion  16  pourvenirse 
fixer  de  manière  étanche  (cette  étanchéité  étant  ga- 
rantie  par  l'utilisation  d'un  joint  torique  par  exemple) 
sur  un  embout  d'alimentation  en  eau  26.  En  entrée  de 
ce  conduit,  à  l'intérieur  de  la  cassette,  sont  disposés 
des  moyens  d'obturation  28  de  l'orifice  d'admission 
d'eau  194  (voir  figure  1)  qui  sont  activés  lorsque  la 
pression  interne  de  la  cassette  est  inférieure  à  une 
pression  déterminée,  éliminant  ainsi  le  risque  d'un  re- 
jet  de  vapeur  par  l'orifice  d'admission  d'eau.  Enfin,  un 
orifice  de  sortie  vapeur  30  est  pratiqué  également  sur 
la  face  arrière  de  la  cassette  pour  l'évacuation  de  la 
vapeur  s'échappant  par  les  alvéoles  1  88  de  l'envelop- 
pe  18  contenue  dans  cette  cassette. 

Des  entailles,  par  exemple  32  et  34,  pratiquées 
dans  le  corps  de  la  cassette  permettent  de  recevoir 
des  contacts  électriques  ou  électrodes  permettant  di- 
verses  détections.  Ainsi,  une  détection  du  niveau 
d'eau,  haut  et  bas,  permettant  de  vérifier  un  trop  plein 
ou  un  manque  d'eau  dans  la  cassette  peut  être  mise 
en  oeuvre.  Une  détection  de  l'horizontalité  de  cette 
cassette  peut  aussi  être  réalisée.  Des  électrodes 
destinées  à  une  mesure  de  conductibilité  de  l'eau 
avant  évaporation  doivent  également  être  prévues, 
afin  de  permettre  un  changement  du  matériau  poreux 
lorsque  celui-ci  se  retrouve  entartré  par  la  présence 
de  calcaire  ou  de  minéraux  non  solubles  en  trop  gran- 
de  quantité. 

Des  moyens  de  régulation  de  la  vapeur  36  en  sor- 
tie  de  la  cassette  sont  prévus  afin  de  limiter  le  volume 
vapeur  créé  et  d'obtenir  une  émission  continue  de  va- 

peur.  Ces  moyens  comportent  une  électrovanne  et  un 
pressostat  dont  la  pression  de  réglage  (pression  de 
vapeur  produite)  est  choisie  de  préférence  inférieure 
à  0.5  bar.  Bien  entendu,  le  diamètre  des  conduits  de 

5  sortie  vapeur  sera  adapté  en  conséquence  pour  limi- 
ter  les  pertes  de  charge. 

L'embout  26  comporte  une  partie  formant  siphon 
260  pour  limiter  automatiquement  la  hauteur  du  rem- 
plissage  en  eau  de  la  cassette.  Un  contacteur  262 

10  placé  sur  cet  embout  rend  actives  les  électrodes  de 
mesure  du  niveau  d'eau  lors  du  remplissage.  Ces 
moyens  de  remplissage  26  comportent  en  outre  des 
moyens  de  coupure  de  l'alimentation  en  eau,  par 
exemple  un  contact  à  came  264,  commandés  à  partir 

15  de  la  rotation  d'un  bouchon  de  remplissage  d'eau  266 
placé  en  entrée  de  ces  moyens  de  remplissage  et  in- 
terdisant  ainsi  toute  production  de  vapeur. 

Le  fonctionnement  du  générateur  selon  l'inven- 
tion  est  particulièrement  simple.  L'eau  étant  introdui- 

20  te  dans  le  générateur  par  l'embout  26  (le  bouchon  de 
remplissage  ayant  bien  sûr  été  préalablement  ôté,  ce 
retrait  entraînant  une  coupure  automatique  du  chauf- 
fage),  celle-ci  remplit  peu  à  peu  l'enveloppe.  Les  dif- 
férentes  électrodes  permettent  de  s'assurer  du  bon 

25  fonctionnement  de  ce  remplissage  et  de  signaler  l'ins- 
tant  de  son  arrêt  à  un  ensemble  électronique  de 
contrôle  40  (voir  figure  4).  Le  bouchon  peut  dès  lors 
être  refermé,  le  générateur  étant  prêt  à  l'emploi.  L'ac- 
tivation  de  la  résistance  chauffante  provoque  une 

30  production  de  vapeur  qui  s'échappant  au  travers  des 
alvéoles  de  l'enveloppe  émerge  de  la  cassette  par 
l'orifice  de  sortie  vapeur  pour  être  distribuée  (après 
régulation)  vers  la  ou  les  zones  d'utilisation  de  cette 
vapeur.  Des  indicateurs  lumineux  ou  sonores  400, 

35  4  1  0  sont  prévus  pour  signaler  à  l'utilisateur  grâce  à  un 
contrôle  du  niveau  d'eau  la  nécessité  de  recharger  la 
cassette  en  eau.  Un  contrôle  de  la  planéité  (horizon- 
talité)  de  la  cassette  est  aussi  effectué. 

Dans  une  variante  de  réalisation  permettant  une 
40  diminution  du  volume  total  de  la  cassette  et  qui  sera 

décrite  plus  avant  en  regard  des  figures  5  à  8,  l'ali- 
mentation  en  eau  de  cette  cassette  est  effectuée  par 
une  pompe  à  partir  d'un  réservoir  d'eau  extérieur  au 
générateur. 

45  Après  une  certaine  durée  d'utilisation,  il  se  pro- 
duit  un  entartrage  de  la  cassette  qui  doit  alors  être  ex- 
traite  du  générateur  pour  être  changée.  Cet  entartra- 
ge  est  signalé  par  l'ensemble  électronique  de  contrô- 
le  qui  comporte  le  dispositif  de  mesure  de  conducti- 

50  vité  de  l'eau.  Les  indicateurs  lumineux  400  ou  sono- 
res  410  de  cet  ensemble  permettent  d'informer  l'uti- 
lisateur  de  l'entartrage  de  cette  cassette. 

La  figure  5  montre  un  autre  exemple  de  réalisa- 
tion  d'un  générateur  de  vapeur  selon  l'invention  ali- 

55  menté  par  un  ensemble  pompe-réservoir.  Le  réser- 
voir  60  comporte  de  l'eau  froide  et  peut  être  rempli  à 
tout  moment  sans  aucune  limitation  de  capacité.  Il 
peut  être  amovible  ou  non.  Entre  le  générateur  dont 

4 
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pour  une  question  de  simplification  de  l'illustration 
seule  la  cassette  1  0  a  été  représentée  et  ce  réservoir 
est  disposée  une  pompe  50  servant  de  clapet  et  in- 
terdisant  tout  retour  d'eau  chaude  vers  le  réservoir. 
Cette  pompe  permet  d'introduire  un  minimum  d'eau 
dans  le  générateur  pour  assurer  son  fonctionnement 
sachant  que  moins  il  y  a  d'eau  plus  rapide  est  la  pro- 
duction  de  vapeur.  Bien  entendu,  le  générateur  devra 
comporter  des  dispositifs  de  détection  adéquats,  no- 
tamment  de  détection  du  niveau  d'eau  à  l'intérieur  du 
générateur,  pour  déterminer  les  instants  de  comman- 
de  de  la  pompe. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  précédent 
(par  alimentation  manuelle  au  travers  du  bouchon  de 
remplissage  266),  la  pompe  peut  être  commandée 
pour  remplir  la  partie  inférieure  de  la  cassette  10  et 
ainsi  imbiber  la  partie  inférieure  du  matériau  poreux 
(le  corps  capillaire  190)  qui  est  chauffé  par  la  résis- 
tance  chauffante  192,  l'eau  étant  transformée  de 
gouttelettes  au  sein  du  corps  capillaire  en  vapeur  qui 
s'échappe  par  l'orifice  de  sortie  vapeur  30.  Toutefois, 
afin  de  permettre  une  pénétration  plus  facile  de  l'eau 
dans  la  partie  supérieure  du  matériau  poreux  qui 
constitue  une  zone  de  forte  évaporation,  il  est  préfé- 
rable  d'amener  directement  l'arrivée  d'eau  au  dessus 
de  ce  matériau  poreux,  par  exemple  au  moyen  d'une 
rampe  d'arrosage  19  disposée  au  dessus  de  l'enve- 
loppe  18  de  la  cassette  10  et  reliée  au  conduit  d'arri- 
vée  d'eau  24.  Contrairement  à  l'alimentation  précitée, 
à  la  partie  inférieure  de  la  cassette,  qui  procure  un  en- 
tartrage  en  volume  du  corps  capillaire  pressé  autour 
de  la  résistance  chauffante,  cette  alimentation  par  le 
haut  provoque  essentiellement  un  entartrage  sur  la 
partie  supérieure  de  ce  corps  poreux. 

La  figure  6  montre  un  exemple  de  cassette  utili- 
sant  deux  corps  poreux  18a,  18b  dont  l'un  imbibé  di- 
rectement  par  l'eau  issue  d'une  rampe  d'arrosage 
constitue  un  piège  pour  le  calcaire.  Cette  rampe  19 
amène  l'eau  pompée  du  réservoir  dans  une  zone 
comportant  le  second  matériau  poreux  18b  et  sépa- 
rée  de  la  zone  d'évaporation  comportant  le  premier 
matériau  poreux  18a  entourant  la  résistance  de 
chauffage  192  par  une  paroi  196  s'étendant  entre 
deux  bords  opposés  de  cette  cassette  en  laissant  un 
espace  libre  pour  le  passage  de  la  vapeur  en  prove- 
nance  de  la  zone  d'évaporation  contiguë.  L'eau  froide 
provenant  du  réservoir  est  projetée  sur  la  partie  su- 
périeure  du  second  matériau  et  crée  à  cet  endroit,  du 
fait  de  la  chaleur  dégagée  par  la  vapeur  produite  dans 
la  zone  d'évaporation,  une  précipitation  des  sels  et 
notamment  du  tartre.  L'eau  en  partie  ainsi  détartrée 
va  traverser  le  corps  poreux  18b  et  venir  se  déposer 
sur  le  fond  de  la  cassette  d'où  elle  ira  irriguer,  au  tra- 
vers  d'orifices  de  liaison  198  percés  dans  la  paroi 
196,  le  premier  corps  poreux  18a  logé  dans  la  zone 
d'évaporation  d'où  la  vapeur  s'échappe  par  l'orifice 
de  sortie  vapeur  30. 

La  figure  7  est  un  autre  exemple  de  réalisation  de 

la  cassette  10  qui  présente  une  forme  cylindrique. 
Bien  entendu,  les  autres  éléments  du  générateur  de- 
vront  être  adaptés  à  cette  configuration  géométrique 
particulière  qui  permet  de  fournir  de  la  vapeur  dans 

5  toutes  les  orientations  de  l'espace.  Le  corps  poreux 
1  90  et  la  résistance  1  92  sont  intégrés  dans  un  anneau 
200,  avantageusement  en  matière  plastique,  concen- 
trique  à  l'enveloppe  externe  de  la  cassette  et  ména- 
geant  en  son  centre  un  cylindre  libre  dans  lequel  s'en- 

w  gage  jusqu'à  environ  la  moitié  de  sa  hauteur  un  tube 
de  sortie  vapeur  202  solidarisé  à  cette  enveloppe  ex- 
terne.  Le  volume  d'eau  injecté  par  la  pompe  et  repo- 
sant  au  fond  de  la  cassette  est  déterminé  pour  éviter 
un  écoulement  par  le  tube  de  sortie  vapeur  lors  d'un 

15  retournement  de  cette  cassette.  Ce  volume  (c'est  à 
dire  en  pratique  le  niveau  d'eau  dans  l'enveloppe) 
peut  être  contrôlé  au  moyen  d'un  jeu  de  contacts 
électriques  comportant  par  exemple  le  blindage  des 
résistances  192  et  une  bande  métallique  204  appli- 

20  quée  contre  la  partie  interne  de  l'enveloppe  10. 
Comme  dans  le  mode  de  réalisation  précédent  de  la 
cassette,  l'enveloppe  peut  être  montée  en  deux  par- 
ties  séparables  pour  en  faciliter  la  maintenance,  c'est 
à  dire  le  changement  de  l'élément  de  chauffage  ou  du 

25  matériau  poreux. 
Sur  la  figure  8,  il  est  illustré  une  réalisation  par- 

ticulière  de  la  cassette  10  comportant  une  résistance 
de  préférence  de  type  céramique  210,  insérée,  par 
sertissage  ou  emmanchement  par  exemple,  au  cen- 

30  tred'un  diffuseur212  réalisé  en  un  matériau  conduc- 
teur  de  la  chaleur  comme  de  l'aluminium  par  exemple 
et  muni  d'au  moins  trois  ailettes  214a  à  214d  placées 
de  part  et  d'autre  de  son  centre.  Un  corps  poreux  216 
est  inséré  sous  pression  (comprimé)  entre  chaque  ai- 

35  lette  et  maintenu  en  place  par  une  enveloppe  circu- 
laire  perforée  218  avantageusement  constituée  par 
une  simple  grille. 

La  figure  9  tente  d'illustrer  de  façon  très  schéma- 
tique  une  méthode  permettant  un  désencrassage 

40  d'une  cassette  pour  permettre  sa  réutilisation.  Pour 
cela,  il  est  nécessaire  de  relier  le  conduit  d'admission 
d'eau  de  la  cassette  à  des  moyens  de  pompage  (par 
exemple  la  pompe  50  d'alimentation  en  eau)  eux  mê- 
mes  reliés  à  un  réservoir  d'eau  (par  exemple  le  réser- 

45  voir  externe  60)  et  de  relier  l'élément  chauffant  à  un 
dispositif  externe  de  commande  70.  La  pompe  souti- 
re  l'eau  du  réservoir  et  l'introduit  dans  la  cassette  où 
elle  est  chauffée  à  une  température  déterminée  infé- 
rieure  à  sa  valeur  d'évaporation  mais  supérieure  à 

50  60°C,  afin  de  retenir  le  tartre  et  les  minéraux  non  so- 
lubles.  L'eau  peut  ensuite  être  extraite  par  l'orifice  de 
sortie  vapeur  30. 

55  Revendications 

1.  Générateur  de  vapeur  comportant  un  orifice  d'ali- 
mentation  en  eau  d'un  matériau  poreux,  un  élé- 

5 
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ment  chauffant  traversant  ce  matériau  poreux  et 
un  orifice  de  sortie  de  la  vapeur  créée  par  le 
chauffage  de  cette  eau,  caractérisé  en  ce  que  le 
matériau  poreux  (190)  et  son  élément  chauffant 
(1  92)  sont  contenus  dans  une  enveloppe  (1  8)  dis- 
posée  dans  une  cassette  étanche  (10),  amovible 
et  reliée  en  fonctionnement  à  une  partie  fixe  du 
générateur  (12,  14)  contenant  des  moyens  d'ali- 
mentation  en  eau,  des  moyens  de  commande  de 
l'élément  chauffant  et  des  moyens  de  prélève- 
ment  de  la  vapeur. 

2.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  cassette  étanche  (1  0)  est 
reliée  à  la  partie  fixe  du  générateur  (12,  14)  au 
moyen  de  pinces  (20)  afin  de  permettre  une 
connexion  et  une  déconnexion  rapides. 

3.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'alimentation 
en  eau  comportent  un  réservoir  externe  (60)  et 
une  pompe  (50)  placée  entre  ce  réservoir  et  l'ori- 
fice  d'alimentation  en  eau  et  permettant  une  in- 
troduction  sélective  d'eau  dans  le  générateur. 

4.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'eau  pompée  du  réservoir 
(60)  est  introduite  dans  une  partie  supérieure  de 
la  cassette  (10)  par  l'intermédiaire  d'une  rampe 
d'arrosage  (19). 

5.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'alimentation 
en  eau  comportent  des  moyens  de  remplissage 
manuel  (26)  comprenant  un  siphon  (260)  pour  li- 
miter  la  hauteur  du  remplissage  en  eau  de  la  cas- 
sette. 

6.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  ces  moyens  de  remplissa- 
ge  manuel  comportent  en  outre  des  moyens  de 
coupure  (264)  du  chauffage  et  de  l'alimentation 
en  eau  commandés  à  partir  de  la  rotation  d'un 
bouchon  de  remplissage  (266)  placé  en  entrée 
de  ces  moyens  de  remplissage. 

7.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des 
moyens  (36)  de  régulation  de  la  vapeur  en  sortie 
de  la  cassette. 

8.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  in- 
dicateurs  lumineux  (420)  ou  sonores  (410)  de 
contrôle  du  niveau  d'eau,  de  la  planéité  et  de  l'en- 
tartrage  de  la  cassette. 

9.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  8, 

caractérisé  en  ce  que  le  contrôle  de  l'entartrage 
est  obtenu  par  un  dispositif  (40)  de  mesure  de  la 
conductivité  de  l'eau  avant  évaporation  à  la  cas- 
sette. 

5 
10.  Cassette  vapeur  amovible  destinée  à  être  mise 

en  oeuvre  avec  un  générateur  de  vapeur  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  orifice  d'admis- 

10  sion  de  l'eau  (1  94)  distribuant  cette  eau  à  une  en- 
veloppe  interne  (18)  contenant  un  élément  de 
chauffage  de  cette  eau  (192)  autour  duquel  est 
comprimé  un  premier  matériau  poreux  (190),  cet- 
te  enveloppe  comportant  sur  toute  sa  surface  des 

15  orifices  (1  88)  pour  l'évacuation  de  la  vapeur  pro- 
duite  par  l'élément  de  chauffage,  et  la  vapeur 
étant  expulsée  de  la  cassette  par  un  orifice  de 
sortie  vapeur(30). 

20  11.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication 
10,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
moyens  d'obturation  (28)  de  l'orifice  d'admission 
d'eau  activés  lorsque  la  pression  interne  de  la 
cassette  est  inférieure  à  une  pression  détermi- 

25  née. 

12.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication 
10,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre 
un  second  matériau  poreux  (18b)  séparé  du  pre- 

30  mier  matériau  poreux  (18a)  entourant  l'élément 
de  chauffage  (192)  par  une  paroi  (196)  s'éten- 
dant  entre  deux  bords  opposés  de  la  cassette  en 
laissant  un  espace  libre  pour  le  passage  de  la  va- 
peur,  le  second  matériau  poreux  (18b)  qui  cons- 

35  titue  un  piège  pour  le  calcaire  étant  imbibé  direc- 
tement  par  l'eau  pompée  du  réservoir  au  travers 
d'une  rampe  d'arrosage  (19). 

13.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication 
40  1  2,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  (1  96)  compor- 

te  des  orifices  (198)  de  liaison  entre  la  zone 
d'évaporation  contenant  le  premier  matériau  po- 
reux  (1  8a)  et  la  zone  d'alimentation  en  eau  conte- 
nant  le  second  matériau  poreux  (18b),  afin  de 

45  permettre  une  irrigation  du  premier  matériau  po- 
reux  à  partir  de  l'eau  partiellement  détartrée 
ayant  traversé  le  second  matériau  poreux. 

14.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication 
50  10,  caractérisée  en  ce  que  le  premier  matériau 

poreux  et  l'élément  de  chauffage  sont  intégrés 
dans  un  anneau  (200),  avantageusement  en  ma- 
tière  plastique,  concentrique  à  l'enveloppe  exter- 
ne  de  la  cassette  (10)  et  ménageant  en  son  cen- 

55  tre  un  cylindre  libre  dans  lequel  s'engage  jusqu'à 
environ  la  moitié  de  sa  hauteur  un  tube  de  sortie 
vapeur  (202)  solidarisé  à  cette  enveloppe  exter- 
ne  circulaire. 

6 
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15.  Cassette  vapeur  amovible  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  0,  12  et  14,  caractérisée 
en  ce  que  l'enveloppe  est  formée  de  deux  demi- 
boîtiers  séparables  (180,  182;  200)  comportant 
des  faces  supérieure  et  inférieure  alvéolées,  afin  5 
d'assurer  un  remplacement  aisé  du  matériau  po- 
reux  ou  de  l'élément  chauffant. 

16.  Cassette  vapeur  amovible  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  0,  12  et  14,  caractérisée  10 
en  ce  que  l'élément  de  chauffage  (192)  de  l'eau 
circulant  dans  le  matériau  poreux  est  choisi  parmi 
l'un  des  éléments  du  groupe  suivant:  une  résis- 
tance  chauffante,  une  résistance  céramique,  des 
électrodes.  15 

1  7.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication 
10,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  de  chauffa- 
ge  de  l'eau  est  constitué  d'une  résistance  céra- 
mique  (210)  insérée  au  centre  d'un  élément  dif-  20 
fuseur  (212)  réalisé  en  un  matériau  conducteur 
de  la  chaleur,  le  premier  matériau  poreux  (216) 
étant  engagé  sous  pression  entre  au  moins  trois 
ailettes  (214a  à  214d)  de  ce  diffuseur  et  mainte- 
nu  en  place  par  l'enveloppe  interne  perforée  25 
(218). 

18.  Cassette  vapeur  amovible  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  10  à  17,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de  détection  des  30 
niveaux  d'eau  haut  et  bas  destinés  à  coopérer 
avec  des  moyens  de  contrôle  (40)  de  ces  niveaux 
présents  dans  la  partie  fixe  du  générateur. 

19.  Cassette  vapeur  amovible  selon  la  revendication  35 
18,  caractérisée  en  ce  que  pour  déterminer  la 
présence  d'un  niveau  d'eau  déterminé  dans  l'en- 
veloppe,  ces  moyens  de  détection  comportent  en 
outre  un  jeu  de  contacts  électriques  comprenant 
d'une  part  le  blindage  de  l'élément  de  chauffage  40 
(192)  et  d'autre  part  une  bande  métallique  (204) 
appliquée  contre  la  partie  interne  de  l'enveloppe 
(10). 
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